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Cotisation hors barèm
e et contractuels

:cotisation annuelle = 7,7 %
 du traitem

ent brut m
ensuel.

Collègues à tem
ps partiel ou en CPA

:cotisation au prorata.
Retraités

:cf.barèm
e retraités.

Enseignants hospitalo-universitaires
:+ 50 %

 tous indices
Fonctionnaires détachés

sur em
ploi d’enseignant-chercheur

:cotisation correspondant à l’indice de rém
unération.
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Le m
ontant de la cotisation des actifs titulaires est calculé selon la form

ule
: indice x taux, avec une valeur du taux fixée à 0,373 en 2012/2013

et inchangée pour 2013-2014. Pour les non-titulaires (hors vacataires et contractuels) le m
ontant de la cotisation est fixé à 4,8

%
 du traitem

ent m
ensuel brut.�

L’année universitaire 2014-2015 s’ouvre sur la confirmation de la politique d’austérité du gouver-
nement et de la réduction dramatique des dépenses publiques. Dans l’Enseignement supérieur et
la Recherche, la course éperdue aux financements sur projets se double d’une recomposition préci-
pitée, confuse et autoritaire, des structures, contribuant encore à l’aggravation des conditions de
travail et d’études, déjà sérieusement dégradées par la loi LRU des « années Pécresse » et les premières
mesures d’application de la loi ESR de 2013, qui la prolonge. Sortir de cette spirale, nocive pour
l’économie et la société, désastreuse pour la formation, pour la recherche et pour l’emploi,
demande au contraire un soutien accru à l’exercice de nos missions de service public et une amélio-
ration significative de nos conditions de travail, nos perspectives de carrière et nos salaires.

Pour un service public
d’enseignement et de recherche 

ambitieux
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3% du PIB
pour la recherche
et l’enseignement
supérieur publics

Référentiel
national

des diplômes
et des formations

Allocation
d’autonomie

pour tous
les étudiants

Création de
5 000
emplois de

titulaires par an

Reconnaissance
du doctorat dans
les conventions

collectives

Dans le respect
de nos statuts et de nos droits

Agir ensemble, nationalement et localement, POUR

Se mobiliser ensemble, CONTRE

CONDITIONS DE TRAVAIL

FINANCEMENTS PÉRENNES

Le

VOTRE SYNDICAT
Renforcer le Syndicat National 

de l’Enseignement Supérieur, pour :

• la défense de tous,
enseignants,

enseignants-chercheurs,
post-doc, doctorants

• les moyens
de décider et d’agir

ensemble

Premier syndicat des enseignants du supérieur, 
dans tous les établissements et dans toutes les instances

au CNESER
35% dans le collège A

40% dans le collège B

au CNU
27% des voix PR

38% des voix MCF

Adhésion ? Cotisation ? Questions ? Nous joindre ?

Sur votre lieu d’exercice, 
les syndiqués

de votre établissement

Site web
www.snesup.fr et courriel

vie.syndicale@snesup.fr

Siège national du SNESUP-FSU, 
78, rue du Faubourg-Saint-Denis, 75010 Paris

Métro Château d’Eau. Tél. : 01 44 79 96 10

S’informer, intervenir, se défendre : nos publications

Le Mémo du Sup
Le Mensuel Le SNESUP
Le Mémento Retraites

La Lettre Flash
La Lettre FDE

La Lettre des Retraités

Doctorants, post-docs et jeunes docteurs,
se syndiquer à la FSU, c’est possible dès l’entrée

dans le monde de la recherche.
C’est même essentiel. Avec le SNESUP-FSU,

vous trouvez une section syndicale à proximité

ATTENTION
: COM

PTE TENU DES DISPOSITIONS FISCALES, LE COÛT EFFECTIF DE VOTRE COTISATION EST DE 34%
 DU VERSEM

ENT EFFECTUÉ SELON LES INDICATIONS DE LA GRILLE.
L’attestation de cotisation vous sera envoyée en début 2015 pour un règlem

ent transm
is avant le 31/12/2014.

DÉMOCRATIE

SA
LA

IR
ESFORMATION RECHERCHE

EMPLO
IS CARRIÈRES

Formation initiale
et continue

des enseignants-
chercheurs

Transparence
des modalités

de recrutement

Égalité
femmes-hommes

Respect des
droits syndicaux

Droit effectif à
la mutation

et aux congés
pour recherche

Droit à la
recherche et à un

laboratoire
d’accueil pour tous

Allégement
des services

d’enseignement
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AUSTÉRITÉ

PRÉCARITÉ
ÉVALUATION-SANCTION
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Élections professionnelles
du 4 décembre 2014

La représentativité d’une organisation syndicale est désormais  définie
par le vote des salariés.
Le 4 décembre 2014, les prochaines élections professionnelles vont
définir, au suffrage direct, le niveau de représentativité des organi-
sations syndicales. Il sera apprécié à travers les résultats aux scrutins
des comités techniques nationaux (CTMESR, CTU) et locaux (CT). 
L’enjeu est capital car la FSU – et ainsi ses syndicats nationaux
– doit rester une organisation syndicale incontournable dans
le champ de la Fonction publique, et en particulier dans
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Les compétences des CT sont fondamentales pour le « quotidien » des
personnels. Ils sont consultés notamment sur les questions suivantes :
J9 organisation et fonctionnement des administrations, établis -

sements ou services ;
J9 gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compé-

tences ;
J9 règles statutaires et règles relatives à l’échelonnement indiciaire ;
J9 grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de

critères de répartition ;
J9 hygiène, sécurité et conditions de travail, lorsqu’aucun Comité

d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail (CHSCT) n’est
placé auprès d’eux...

ATTENTION : d’autres scrutins, concernant certaines catégories de
personnels seulement auront aussi lieu le même jour !

Personnels de statut second degré : les CAP académiques et
nationale étudient leur situation, leur carrière et sont obligatoirement
consultées pour les avancements d’échelon, les promotions de
grade, les mutations...

Personnels non-titulaires : les CCP sont obligatoirement consul-
tées en cas de sanctions disciplinaires ou de licenciement à l’issue
de la période d’essai. Nous revendiquons qu’elles soient aussi et sur-
tout un véritable lieu de dialogue social sur les conditions de travail
et d’emploi des agents non titulaires. 

ATTENTION : pour être électeurs et éligibles,
les contractuels (doctorants, postdocs, ATER…) doivent faire

signer leur contrat avant le 4 octobre 2014.


